
L’Instant  
Pézillanais 

 A noter  
sur vos agendas ! 

  Mardi 20 janvier à 18h30 au Centre Culturel 
Vœux de la Municipalité 

 Samedi 24 janvier à 17h au Centre Culturel  
Le groupe vocal "Y'a de la joie" donnera un concert solidaire  
en faveur de l'association Tots amb Guillem organisé par l’association « Pau Berga » 
 
 
 

 Dimanche 8 février à 15h au Centre Culturel  
Rifle du Club de « l’Amitié du Riberal  (3ème âge) »  

 Vendredi 13 février à 20h au Centre Culturel  
Rifle de l’association des « Parents d’élèves »  

 Samedi 28 février au Centre Culturel  
Soirée de Gala organisée par l’association « Ecole de Rugby de l’Entente de la Têt » 

 Samedi 7  à 9h30 à la médiathèque  
et dimanche 8 mars à 18h30 au Centre Culturel  
Droit des femmes (détails à l’intérieur) 

 Dimanche 15 et 22 mars au Centre Culturel et à la Mairie 
Elections municipales 

 Jeudi 19 mars à 18h RDV à la Chapelle Saint Saturnin 
Commémoration du 19 mars 

 Dimanche 22 mars la journée à la Halle des Sports 
Braderie Petite Enfance organisée par l’association des Parents d’élèves 

 Lundi 30 mars de 15h à 19h30 au Centre Culturel  
Don du sang 

Fête de la Sant Blasi 

 Samedi 31 janvier à partir de 19h30 au Centre Culturel  
Soirée « Ollada » organisée par l’association « Fêtes et Culture » 

 Dimanche 1er février sur la Place de la Nation à partir de 11h 
« Calçotade » organisée par l’association « Fêtes et Culture » 

 Dimanche 1er février à 17h en l’Eglise des Saintes-Hosties 
Concert de Sveta Trushka organisé par l’association « Pau Berga » 



  

 Après un automne anormalement sec qui nous a fait craindre un regain de sècheresse, les pluies 
abondantes de la dernière semaine de l’année ont permis de retrouver des moyennes annuelles plus 
proches des normales.  Nous avons été en alerte orange inondation après quelques épisodes orageux 
de forte intensité. Le plan de sauvegarde a été déclenché sans mobiliser l’ensemble des services car 
l’orage s’est arrêté à temps. Merci à tous les élus qui ont été « sur le pont » pour assurer la veille, ainsi 

qu’au personnel communal pour leur disponibilité et leur réactivité en pleine période des fêtes. À la suite des dé-
gâts subis sur la commune, nous avons demandé le classement en catastrophe naturelle avec nos voisins d’Estagel. 
La décision appartient maintenant aux services de l’Etat.  Vous serez informés des suites données à cette dé-
marche. Si elle aboutissait favorablement, elle permettrait la prise en charge des dégâts assurés ou assurables des 
particuliers. Affaire à suivre donc. 

 A l’occasion de cet événement, nous avons pu, une fois de plus, apprécier le fonctionnement des aménage-
ments hydrauliques de protection du village. La déviation de la Berne à l’Ouest, l’émissaire du Clot d’en Godail et 
le pont blanc élargi avec son bassin d’orage ont été bien sollicités. Terminés dans la décennie 2010/2020, ils 
n’avaient été testés qu’en 2014, lors d’un épisode plus important. Même s’ils ne garantissent pas complétement 
du risque inondation en ces temps de fort dérèglement climatique, Ils diminuent néanmoins très fortement notre 
vulnérabilité et leur utilité est incontestable. Ils resteront parmi les projets phares de ces dernières décennies 
après les inondations de 1999 qui ont marqué les esprits. 

  Les canaux d’arrosage ont permis le drainage du village et du territoire avec une efficacité remarquable 
comme toujours. Ils ont stocké et évacué des débits de ruissèlements instantanés très forts et évité certainement 
des inondations dans les habitations ou des accidents sur des routes inondées. Ce rôle essentiel du réseau lors de 
fortes pluies est souvent méconnu alors que certains contestent notamment la taxe pourtant modeste à l’ASA du 
Canal de Pézilla ou rechignent à entretenir les « agouilles ».  Le coup de semonce de décembre nous rappelle la 
valeur inestimable d’un tel patrimoine légué à Pézilla par nos ancêtres du moyen âge et qui encore aujourd’hui 
nous protège. A nous de bien le gérer et de bien l’entretenir. 

 Ces derniers jours, notre village a encore été l’objet d’attaques inconsidérées. Cette fois-ci, c’est le service 
d’aide alimentaire du CCAS qui a été sur la sellette. A l’ensemble des intervenants dans ce service qui se dévouent 
depuis dix ans pour aider les plus vulnérables d’entre nous, aux bénévoles, aux élus communaux, aux employés de 
mairie, je tiens à exprimer ici ma totale et entière solidarité. Je n’ai pas oublié votre engagement au moment du 
COVID, les risques pris pour maintenir le service à la halle des sports, la livraison des colis aux domiciles des plus 
faibles. Livraisons qui d’ailleurs se poursuivent parfois de nos jours. Depuis 10 ans, nous n’avions jamais eu la 
moindre plainte ou remarque sur ce service social. C’est une attaque lamentable dictée à mon avis par des consi-
dérations qui n’ont rien à voir avec la justice ou la morale ; des considérations de basse politique à l’approche 
d’échéances électorales. Mais chacun se fera son idée, mon opinion est faite. La justice saura dire la vérité, j’en 
suis sûr. En attendant le mal est fait, et je suis sincèrement désolé pour toute celles et tous ceux qui assurent cette 
belle action toutes les semaines, victimes de ces semeurs de discorde qui n’ont de cesse de salir notre village. Les 
réseaux sociaux se sont déchainés à la suite des médias friands de ce genre d’histoire, des insultes, des outrages 
d’une grossièreté inouïe ont été proférés contre moi-même et une adjointe. Nous avons déposé plainte pour que 
le préjudice soit reconnu, mais là aussi, le mal est fait, ces propos ignobles nous atteignent malgré la carapace qui 
se forme dans la vie publique. 

 Au seuil de cette nouvelle année, permettez-moi, malgré tout, de vous adresser mes vœux les meilleurs, 
sans tomber dans la litanie des banalités et des lieux communs que vous pourrez lire par ailleurs. Soyez, en 2026, 
le plus heureux possible dans tous les domaines de la vie, essayez de lever davantage la tête des écrans pour re-
garder « l’Autre » dans les yeux ou mieux encore pour goûter au spectacle des étoiles ; tâchez, comme dit le philo-
sophe, de « garder la force et la lucidité nécessaire pour forger vous-même votre bonheur et votre dignité ». 

  

 Je vous donne RDV le 20 décembre prochain à 18h30 au centre 
culturel pour nos vœux officiels et pour partager la galette des rois.  

A bientôt donc ! 

   
                   Le Maire,                                                                                                                                                                                                                                        
                          Jean-Paul BILLES. 
 
 
 
    
 
 

Edito 

Vœux  
de la Municipalité  

 

Mardi 20 Janvier 2026  
à 18h30 au Centre Culturel   



Mairie 
 Inscriptions sur les listes électorales  

Vous pouvez vous inscrire en Mairie jusqu’au 6 février 2026 aux horaires d’ouver-
ture du secrétariat de la Mairie muni d’une pièce d’identité (Carte Nationale d’Iden-
tité, passeport, carte de séjour…) en cours de validité et d’un justificatif de domicile 
(facture d’électricité, téléphone…) ou en ligne (service-public.gouv.fr) jusqu’au 4 
février 2026. 
Dates des élections municipales : les dimanches 15 et 22 mars 2026 

Coupure de courant 
Afin d'améliorer la qualité de la distribution électrique, des travaux sur le réseau en-
traineront une ou plusieurs coupures d'électricité le mardi 3 février 2026 de 8h30 à 
12h00 dans le quartiers ou lieux-dits suivant : 
 Cami del Terra Vert  ; Rue de la Bardère ; Du n°1 au n°5 et du n°2 au n°6 im-
passe du Bois ; Au n°8 B, et au 6 B,  
au n° 5, et au n°1C route de la Serra Montèze ; Lieu-dit Las Bardères ; Route de Ville-
neuve ; Au n°1, du n°7 au n°11, du n°2 au n°12, au n°7 B, au n°4B, au n°4D, au n°4C et 
au n°4 rue des Prairies ; Place de l’Arcade ; Cami de la Serra Montèze. 

Pour protéger au mieux vos appareils sensibles, nous vous recommandons de les débrancher avant l'heure de dé-
but de coupure indiquée, et de ne les rebrancher qu'une fois le courant rétabli. 

RTE (Réseau de Transport d’Electricité)  
Travaux d'entretien de la végétation nécessaires au bon fonctionnement de(s) ligne(s) à haute tension : 

 
Ces travaux sont entrepris sur le territoire de la commune de :  
PEZILLA-LA-RIVIERE du 01/01/2026 jusqu’au 15/03/2026 
L'exécution de ces travaux a été confiée par RTE – Groupe Maintenance Réseaux LANGUEDOC-ROUSSILLON,  
à l'entreprise : TRAVAUX ET ENVIRONNEMENT - La Bastide Blanche - 04 190 LES MEES.  
 

Pour toute question générale sur l’entretien de la végétation réalisé par RTE, vous pouvez consulter 
le guide des bonnes pratiques directement sur votre smartphone via le QR code. https://www.rte-

france.com/riverains/modalites-de-gestion-de-la-végétation-sous-et-aux
-abords-des-lignes-electriques  
 
En cas de contestation, les intéressés pourront s'adresser au représentant local de 
RTE qui assure le contrôle des travaux : RTE GMR LANGUEDOC-ROUSSILLON  
20 bis Avenue de Badones Prolongée 34500 BEZIERS  
RTE (rte-cm-tou-gmr-laro-environnement@rte-france.com)  
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Enfouissement des lignes aériennes moyenne-tension 
Afin d’améliorer le réseau électrique et sécuriser les populations, la société ENEDIS va procéder à l’enfouissement 
de l’ensemble des lignes aériennes moyenne-tension situées dans le village (notamment celle allant de la maison 
de retraite à l’impasse des Grives). 
Les travaux débuteront d’ici le dernier trimestre 2026 et dureront environ 6 mois. 
De nombreuses rues vont être impactées, notamment la rue de la Bardère, la rue de la Padrère, la rue Força Réal, 
la rue du Stade, la rue Ravin de la Berne et la rue du Moulin. 
De nouveaux postes de transformation vont également être implantés afin d’améliorer le maillage du territoire, 
l’adapter aux transformations futures et sécuriser l’alimentation électrique des habitants. 
Ces travaux d’importance seront intégralement pris en charge par le gestionnaire du réseau électrique (ENEDIS). 



Autorisation d’urbanisme 
AD’AU, une aide pour vos démarches d’urbanisme. 
Vous pouvez profiter d’une assistance pour vos démarches d’autorisation 
d’urbanisme sur le site :  
www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R5221 
Ce service a pour objet de vous orienter dans la constitution de votre dossier 
de demande d’autorisation  
d’urbanisme en suivant 5 étapes : 
1 – vous décrivez le projet. 
2 – le service sélectionne les informations que vous devez renseigner. 
3 – le service vous indique la liste des pièces que vous devez  joindre à votre dossier, avec les caractéristiques  
attendues pour chacune des pièces. Les fichiers devront être transmis sous format PDF, JPEG ou PNG et faire : 
40 méga-octets maximum pour les permis de construire et d’aménager ; 10 méga-octets maximum pour les autres  
demandes ; 
4 – vous pouvez visualiser et télécharger le formulaire en ligne finalisé. 
5 – Pézilla-la-Rivière étant raccordée, vous pouvez télétransmettre le dossier. 
Les informations seront enregistrées automatiquement au fur et à mesure de votre démarche sur votre  
compte service-public. Vous pourrez vous interrompre à tout moment et reprendre la démarche plus tard. 

Arrêt du réseau télécom en cuivre en 2029  
Passage à la fibre 
La modernisation actuelle du réseau télécom vise à supprimer le réseau cuivre au profit du réseau fibre d’ici la fin de la dé-
cennie. 
Plusieurs raisons motivent cette transition : nécessités de débits plus importants, d’infrastructures plus robustes et de dimi-
nution des coûts (entretien, maintenance, énergie…). 
Les FAI (Fournisseurs d’Accès à Internet) ne pourront ainsi plus proposer de nouvel abonnement ADSL (cuivre) après le 31 
janvier 2027. Seuls des forfaits « fibre », « 4G/5G », « satellite »… seront proposés par les FAI. 
Pour les foyers ayant actuellement un abonnement ADSL (cuivre), aucun problème pour le moment : leur forfait reste pleine-
ment opérationnel durant les 3 prochaines années. 
Cependant, l’arrêt du réseau cuivre en 2029 obligera à un changement d’abonnement à terme. 
Nous conseillons donc aux foyers équipés d’un abonnement ADSL (cuivre) d’anticiper cette échéance en prévoyant dès cette 
année la souscription à un forfait fibre auprès de l’opérateur FAI de leur choix (Orange, SFR, Bouygues, Free…). 

 

Et
at

 c
iv

il 

Amour PEDRENO et Frédéric BENAVENT 
Malvina TELLIER et Damien ESTEVE 
Jessica VILLARROEL MORON et Benoit MALIS 
Sophia REYES et Estève STOLL 

Noëmie TORRES et Paul BERNARD 
Laurence LAIZE et Benoît FOURCADE 
Vanessa SARRAZIN et Fabien GUIDROUX 
Mélanie CABRERA et Simon JOËTS  

Ils se sont pacsés Ils se sont mariés 

Droits des Femmes - Samedi 7 et Dimanche 8 Mars 
À l’occasion de la Semaine des Droits des femmes 2026, la mairie vous propose : 
 le samedi 7 mars à 9h30 à la médiathèque 

• Du Théâtre-image avec la Loco compagnie 
Venez découvrir cette forme théâtrale participative : collectivement, accompa-
gnés de deux comédiens, nous explorerons, représenterons et débattrons des 
droits des femmes et de l’égalité entre les femmes et les hommes. Pas besoin 
de savoir jouer la comédie ou d’apprendre un texte : il suffit d’être ensemble ! 
Ouvert à tous. 

• L’intervention d’une professionnelle de santé et un échange avec le public 
(tous âges bienvenus) 

 le dimanche 8 mars à 18h au Centre culturel 

• La projection du film Les Suffragettes (Sarah Gravon, 2015, 1h40)  



Janvier 
Vendredi 23 janvier à 18h30 au Centre Culturel 
Conférence sur Albert Camus donnée par Yves  
Samedi 24 janvier à 17h au Centre Culturel 
Le groupe vocal "Y'a de la joie" donnera un concert  
solidaire en faveur de l'association « Tots amb Guillem » 

Février 
Dimanche 1er février  
à 17h en l’Eglise des Saintes-Hosties 
Concert de Sveta Trushka  
Vendredi 6 février à 20h30 au Centre Culturel  
Une première de la Compagnie théâtrale de Pézilla  
Les Pourquoi Pas : « Nous ne jouerons pas ce soir »  
Mercredi 11 février à 18h30 au Centre Culturel 
Conférence donnée par Yves : « l’exil des curés de  
Pézilla 1793/1800, à l’origine des Saintes-Hosties » 
Samedi 21 février à 17h à l’église des Saintes-Hosties       
Concert donné par Francisco Ortiz à la guitare et David 
Ortiz au violoncelle, en l’honneur du poète Antonio  
Machado (décédé à Collioure le 22/02/1939). 
 

Association « Pau Berga »  
Programme  
de janvier à avril 2026 

Vendredi 27 février à 18h30 à l’amphithéâtre du Centre Culturel 
Conférence de Manuel Menéndez : « Tombes sur la côte » (Antonio Machado, Walter 
benyamin…). 

Mars 
Vendredi 20 mars à 18h30 à la salle de conférence 
Conférence donnée par Mireille Courrent, professeur de langue et littérature latine à 
l’Université de Perpignan, « Les origines Orientales de Circé. Circé femme puissante. » 
 

Avril 
Vendredi 10 avril à 18h30 au Centre Culturel 
Conférence sur « l’année 1492 » par Yves 
Dimanche 12 avril à 17h au Centre Culturel 
Théâtre avec la Compagnie l’œil en coulisse propose une pièce : « le trou de la sécu » 
Deuxième quinzaine d’avril :  
Expo photos à la Salle de Conférence de la maison des Associations 
Jacques Ladouce exposera ses photos sur « Mers et Océans » 
                (La date du vernissage sera donnée ultérieurement) 
Mercredi 15 avril à 20h30 au Centre Culturel 
Ballada de sardanes par la cobla jova du conservatoire de Perpignan. 
Vendredi 24 avril à 18h30 au Centre Culturel 
Conférence de Caroline Figuères : « les ressources en eau pour le futur en Catalogne 
Nord ». 

Médiathèque « Ramon Llull »  
Patrimoine et Culture 

Médiathèque - 32, rue Pau Berga - Pézilla-la-Rivière - 04.68.92.64.88 



Voltalis : Une solution pour  
piloter son système de chauffage 
 

Des économies d’énergie avec le thermostat connecté Voltalis. 
Engagée dans une démarche de réduction des consommations électriques 
et consciente de son impact environnemental, Perpignan Méditerranée 
Métropole mène des actions concrètes en faveur de la maîtrise de l’éner-
gie et de la transition énergétique. En partenariat avec la société française 
Voltalis, elle propose ainsi à tous les habitants de son territoire chauffés 
électriquement, une solution pour consommer moins et mieux !  
 
 Un thermostat intelligent dédié au chauffage électrique.  
Totalement gratuit et sans abonnement, ce thermostat connecté se maté-
rialise par des boîtiers connectés à chacun de vos radiateurs électriques. A 
ce thermostat s’ajoute une application mobile « MyVoltalis » offrant des 
services pratiques et innovants. Grâce à cette solution connectée vous 
maîtrisez votre consommation et pilotez votre système de chauffage pour 
gagner en confort au quotidien.  
 
Un outil innovant pour aller plus loin dans les économies d’énergie.  
Une fois l’installation Voltalis réalisée, vous bénéficiez d’un espace per-
sonnel gratuit disponible sur PC, smartphones et tablettes. Cet espace 
vous permettra de suivre votre consommation d’électricité en temps réel, 
de programmer à distance votre chauffage pièce par pièce et à distance, 
en toute simplicité, selon vos habitudes de vie. Vous accédez également à des astuces et conseils à appliquer au 
quotidien pour faire toujours plus d’économies !  
Un geste simple et solidaire pour le réseau électrique.  
 
Cette technologie permet de soulager le système électrique lors des pics de consommation ou des baisses de pro-
duction d’énergie. En effet, le réseau doit maintenir l’équilibre entre l’offre et la demande. Il fait donc appel à Vol-
talis pour garantir l’approvisionnement en électricité (et limiter les délestages) plutôt que de faire appel à des cen-
trales thermiques polluantes. Le petit plus : vous réduisez vos émissions de CO2 ! 
Ensemble participons à l’effort collectif.  
 
En totale adéquation avec les objectifs de Perpignan Méditerranée Métropole, dont les mesures visent à mieux 
maîtriser les consommations énergétiques, développer les énergies renouvelables et diminuer les émissions de 
CO2, le territoire souhaite proposer ce thermostat connecté Voltalis au plus grand nombre. Pour bénéficier de ce 
système de pilotage du chauffage électrique gratuitement ou pour plus de renseignements : contactez Voltalis au 
09 72 10 17 18 ou sur www.voltalis.com 
 

 

Cantine / Périscolaire 
Les inscriptions au restaurant scolaire pour la première semaine de la rentrée du lundi                
9 mars 2026 doivent s’effectuer le lundi 16 février 2026 au plus tard. Même date butoir 
pour l’accueil de loisirs du mercredi. N’oubliez pas la garderie qui doit être réservée le mois 
précédant la rentrée. 

Jeunesse 

Accueil de Loisirs Sans Hébergement 
Les inscriptions à l’ALSH pour la période du lundi 23 au vendredi 6 mars 2026 auront lieu du 2 au 6 février. 



Le mot de l’opposition 
En ce début d’année, je souhaite prendre un moment pour m’adresser à vous. 
 
Une nouvelle année commence toujours avec son lot d’espérances, de projets, mais aussi parfois d’incertitudes. 
Elle arrive après des mois faits de joies, de peines, de réussites discrètes et de moments plus difficiles, que chacun 
traverse à sa manière, souvent dans le silence. C’est cela, la vie : un chemin fait de contrastes, d’apprentissages, de 
petits équilibres que l’on construit jour après jour. 
 
Je vous souhaite avant tout la santé, parce qu’elle conditionne tant de choses. Je vous souhaite également de pou-
voir préserver ce qui compte le plus : le lien avec vos proches, les échanges sincères, les instants simples qui font 
du bien et donnent de la force. Ces moments du quotidien, parfois modestes en apparence mais essentiels pour 
avancer sereinement. 
 
Que cette nouvelle année soit une parenthèse de douceur, de respiration, de confiance retrouvée. Qu’elle per-
mette à chacun de trouver sa place, de prendre le temps, de regarder autour de soi avec bienveillance et d’abor-
der les jours à venir avec calme et espoir. 
 
Je vous souhaite une année faite de petits bonheurs, de sourires partagés, de chaleur humaine et de simplicité. 
 
Très belle année à toutes et à tous. 
 
Prenez soin de vous et de vos proches. 
 
Fidèlement à vous, 
Xavier Roca  

Soliguide : un outil pour s'orienter vers les services utiles  
Soliguide est une plateforme numérique gratuite qui recense 
les lieux et services d'aide destinés aux personnes en situation 
de précarité, ainsi qu'aux professionnelles et bénévoles qui les 
accompagnent.  
On y retrouve notamment des informations sur l'accès aux 
droits, la santé, l'alimentation, l'hébergement, l'hygiène, 
l'insertion ou encore l'accompagnement social.  
Accessible en ligne sur soliguide.fr et sur l'application mobile, 
Soliguide permet de trouver rapidement des services à proxi-
mité, avec des informations fiables, à jour et traduites en plu-

sieurs langues.  
Déployé sur le territoire de Perpignan Méditerranée Métropole, 
Soliguide est un véritable outil d'orientation pour faciliter l'accès 
aux dispositifs existants et renforcer la solidarité locale.  

Déchets verts   

(une fois par mois) :  

Les jeudis 5 février, 5 mars et 2 avril 2026 

      Encombrants (deux fois par mois) :  

Les jeudis 22 janvier, 12 et 26 février, 12 et 26  mars, 9 et 23 avril 

Les inscriptions doivent s’effectuer  

au secrétariat de la Mairie  72 heures avant  le ramassage. 

Ramassages 

http://atpscan.global.hornetsecurity.com?d=l8e-118Yx-ftmT1C1NRkN3abQZpyA2mKwhrz5qjau0aoPNV3ZQYgsDJQOmCKH_ku&f=S0C2SD25yC_cngSxS4_VELkFkZMSU0TwXXSB0hSPTszlHdLoK0txnbiQsfy0fBZR&i=&k=TEVu&m=uzKi3CCKhQ2ts6-mHa0MiB1wxYRVSwEGN8-7v4DbgCfUwRKN9eF98sYhsk4C86JaFWI1jD8P


Associations 

Dimanche 22 mars  

A partir de 8h30 à la Halle des Sports 

Braderie Petite Enfance  
organisée par l’association des « Parents d’Elèves » 
Renseignements et réservations :  
apepezilla@gmail.com 

Fête de la Sant Blasi  
les 31 janvier et 1er février 2026  

Rifles  
Dimanche 8 février à 15h au Centre Culturel 
Rifle organisée par l’association du « Club de l’Amitié du Riberal » (3ème âge) 
 

Vendredi 13 février à 20h au Centre Culturel  
Rifle de l’association des « Parents d’élèves »  

Samedi 28 février au Centre Culturel  

Soirée de Gala avec repas 
organisée par l’association Ecole de Rugby de l’Entente de la Têt  

(apéritif, entrée, plat dessert et vin à table)  
suivie d’un spectacle « Souviens-Toi » (chant et danse)  

et soirée DJ.  
Entrée 50 € 

Samedi 31 janvier 

Dès 20 h au Centre Culturel 

Soirée "Ollada"  

animée par les Dreams Girls et DJ Podium 80 

(Menu adulte 25 €, enfant 12 €) 

Les réservations et les paiements s'effectuent lors 
des permanences au centre culturel :  
les jeudi 22 et vendredi 23 janvier (17h-19h) 

Dimanche 1er février  

Dès 11h sur la Place de la Nation  

 Calçotada (5 €)  

L'ambiance musicale sera assurée  
par « La Boutifanfare »  
et la « Cobla Mil·lenària » 
avec une surprise pour les enfants. 

Dimanche 1er février  
 

à 17h en l’Eglise des Saintes-Hosties 

Concert de Sveta Trushka  


